
 

AVIS D’INFORMATION 

Concernant les autorisations d’occupation temporaires relatives à l’exploitation 

des halles du Cargo Terminal 

-------- 

1. AUTORITÉ CONCÉDANTE 

▪ AEROPORT DE BALE-MULHOUSE - Établissement public franco-suisse - BP 60120 - 68304 
SAINT-LOUIS Cedex   - Tél. : 03 89 90 31 11 – www.euroairport.com 

 

2. OBJET DE L’AVIS D’INFORMATION 

▪ Le bâtiment du Cargo Terminal est doté de 7 halles de 2 900 m² à température contrôlée, 

▪ Les halles sont à ce jour entièrement occupées, 

▪ Conformément aux procédures de mise à disposition du domaine public, une consultation 
de mise en concurrence est envisagée pour l’attribution des halles à leur échéance. Cette 
obligation fait suite à l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des 
personnes publiques, 

▪ La prorogation a pour objet de permettre le montage de la consultation et sa mise en œuvre.  

 

3. PROLONGATION DES AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRES 

Dans le cadre de la consultation, le conseil d’administration du 4 juillet 2024 a décidé de 
proroger les AOT concernées jusqu’au 15 février 2027. Les Titulaires concernés sont : 

 

▪ Pour le secteur Suisse : Swissport, Planzer, AFH Air freight handling et DHL Logistics,  

▪ Pour le secteur France : Aircargo Logistic France, Société de Fret et de service 

 

4. CONTACT ET RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

▪ Toute demande de renseignements complémentaires, préalablement au dépôt des dossiers 
de candidature, est adressée à : 

Aéroport de Bâle-Mulhouse 
Gestion du Patrimoine Immobilier 
Email : flegros@euroairport.com 

 
 

5. DATE DE L’AVIS D’INFORMATION : 15 octobre 2024 

 

 

6. INTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS ET AUPRES DE 
LAQUELLE DES RENSEIGNEMENTS PEUVENT ETRES OBTENUS 
CONCERNANT L’INTRODUCTION DES RECOURS 

Tribunal administratif de Strasbourg – 31 avenue de la Paix – 67700 STRASBOURG 
(France) – Tél : 03 88 21 23 23 / courriel : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr 

 

http://www.euroairport.com/
mailto:flegros@euroairport.com

